
LIÈGE i
SAMEDI et DIMANCHE , .«S et 26 NOVEMBRE 1837.

’f^280

LE POLITIQUE
JOURNAL DE LIEGE.

v. Ï0
\\ . ; *35, !;i

i

~~ r . -,pW ,r0r et ehe, mm. les directeurs des posies. - Le pris de l'abonnement est de 11 francs pour Liège , et 13 francs pour les autres villes du royaume
_ l'tës abonnemens commencent à toutes les époque, - Les lettres et envois d'argent doivent être a,franchis. - Le journal est remis aus abonnés habitent Ltége

moyennant ni' faible rétribution payable au porteur. - AVIS ET ANNONCES : Le prix de la ligne d'insertion est de 20 c™h'“e8'______________ _____

ALLEMAGNE- — francfort , le ïS novembre.

Un journal de Hambourg avait annonce' que la nouvelle 
•delà continuation des négociations relatives à un traite de 
commerce avec la Hollande , n e'tait pas fondée., que les négo
ciations en question n’avaient pour but que l’obtention de 
■quelques facilites pour la na vigation du Rhin. Nous pouvons 
assurer, comme le tenant de bonne source, qu à la vente des 
garnis hollandais chargés d’une mission officielle ont été ici 
pour reprendre les négociations que le banquier Wythoft 

■avait entamées de son propre chef. Mais comme sur la ques- 
‘lion d’un tï aité de commerce on ne paraît pas tomber, d’accord, 
on s'est borné à s’entendre sur quelques modifications dans 
les droits perçus sur le Rhin, et le gouvernement hollandais 
■a.suspendu les’ négociations en rappelant ses délégués.

Nous apprenons que l’on ne doute pas a la cour de 1 ein-i 
pereur de Russie que le général Yermoloff pacifiera sous 
peu tout le littoral de la Circasde et de l’Abasie. Il est Vrai 
•que la Russie a sensiblement modifié ses prétentions : elle'se 
contente aujourd hui d otages et de tribus, sans persister à 
vouloir-occuper ces pays parses troupes. ‘Du reste, il est 
notoire que les Circassiens sont soutenus de l’expérience 
•d'officiers européens et notamment par des officiers po
lonais.

FRANGE- — paris , le 23 novembre.

On assure quele duc Alex, de Wurtemberg doit revenir à 
paris au mois d'avril prochain avec sa jeune épouse. Le duc 
obtiendrait une éharge importante auprès de la cour des 
■Tuileries. ,

__Mgr. de Chabons, évêque d’Amiens, a donné sa démrs-
sion de son évêché.

— Il parait certain , dit le Temps , que le refus du général 
Valée d'accepter les fonctions de gouverneur d’Alger est 
définitif.

— Le Journal des Débats, qui s’est de tous temps montré 
l'adversaire de la conversion du 5 p. c. , vient aujourd hui 
en aide a la Charte de i83o , pour faire voir quele ministère 
-a la plu* grande répugnance pour cette mesure.

La feuille ministérielle, après avoir contesté l’opportunité 
'et la justice de la conversion , la regarde encore comme inu
tile. Elle soutient qu’elle ne produira nullement l’abondance 
des capitaux dans les provinces , l'abaissement de l’intérêt , 

da prospérité de l'industrie, ainsi que paraissent le croire les 
‘défenseurs de la mesure.

Une quarantaine dmuvriers charpentiers et ‘menuisiers 
sont occupés depuis quelques jours à préparer les estrades 
de l'intérieur de l’église des Invalides.Trois catafalques seront 
•élevés dans l'intérieur de l'église, le premier sera élevé en 
l’honneur des braves de l’armée morts sous les murs de Cons
tantine, le second sera destiné au général Dainreinont, et le 

‘troisième au général Perregaux.
‘Les colonels dé la garnison de Paris ont adressé au minis

tre de la guerre une demande tendant à envoyer un détache 
ment de chaque régiment à la limite du département de la 
Seine , pour attendre l’arrivée du cercueil du général Dam- 

‘Téinont, et l’accompagner ensuite,jusqu’à l’hôtel des Invalides. 
‘On croit que le ministre fera droit à celte demande.

Un aide de camp du roi s’est rendu aujourd’hui auprès de 
M. le maréchal Moiicey gouverneur des Invalides, pour pren
dre les derniers arraiigemens relatifs à la cérémonie funèbre. 
‘Les dispositions seront à peu près les mêmes que Celles qui 
■avaient été prises lo'rsde la cérémonie qui eut lieu à la suite 
'de l’attentat Fitséhi.

__Une lettre particulière de Portvendre nous annonce que
?M. et Mme. de Yoreno sont attendus dans cette ville, ils 
•doivent passer incognito à Bordeaux, et se rendre ensuite à 
Portvendre où ils s’embarqueront pour Valence. M. de Toreno 
n’a pas voulu faire ce voyage sous son nom de peur de se 
Voir en butte à l’animosité des patriotes espagnols. Il paraît 
qu’il espère à 6on arrivée à Madrid prendre part à la réorga 
nisation du ministère espagnol.

----Nous sommes autorisés à démentir formellement les
nouvelles que plusieurs journaux ont répandues soit du dé
part du prince Napoléon Louis Bonaparte pour l’Amérique, 
soitde soqvoyage à Berne pour s’y faire naturaliser. Le prince 
vit très retiré dans le château où il vient de perdre sa mère ; 
il compte, dit-on, y passer l’hiver et employer ses loisirs à 
la composition d’un ouvrage de haute politique qu’il a depuis 
■longtemps en vue. (Commerce.)

— Nous recevons ce màtiu le Toulonnais du 19. On 
y lit :

a Nous n’avons pas de nouvelles de Bone postérieures au 5. 
L’état de la mer retient sans doute dans quelque port de relâ
che les bâtiinens qui ont été expédiés.

» Les dernières lettres rie Constantine contiennent des faits 
•assez importans pour que leur confirmation soit attendue 
avec impatience.

M. le duc de Nemours n’est pas encore arrive’i il est

mer par le mauvais temps, aura retâche a Mahon , et y a 
fait sa quarantaine.

» Le vent N. O. a soufflé ces jours derniers avec une vio
lence extrême. Nous craignons d’apprendre la nouvelle de 
quelques sinistres sur les côtes. »

— On assure qu’un courrier arrivé hier de Vienne a apporte 
des dépêches fort importantes de la part de M. de Stirrf— 
Aulaire. Cet ambassadeur annoncerait qu one négociation se 
poursuit entre les deux cours d Autriche etde Russie au sujet 
des affaires de la Servie, Le cabinet de Saint Péleisbourg au
rait pris l’initiative , en demandant que le prince Milosch lût 
contraint de révoquer les réformes libérales qu il a introduites 

‘dans le gouvernement de la principauté. L Autriche serait 
.très disposée à seconder les vues de la Russie, et la négocia
tion ne porterait que sur les moyens d exéculiou et sut la puis
sance à qui 1 lie serait confiée.

Depuis le départ de lord Granville, M. Arton a eu plu
sieurs conférences avec M. le président du conseil. H est à 
présumer que des pourparlers ont lieu au sujet des affaires 
d-Espagne et du Levant.Ce qui confirme cette dernière con
jecture, c'est la présence simultanée des flottes française et 
anglaise dans les mêmes eaux , où se trouve 1 escadre du 
c apt tan-pacha.

— MM. Combes et Tainisier , ces deux jeunes voyageurs 
qui pendant quatre ans ont visité et étudié avec soin le Sen- 
nar,l’Arabie, l’Abyssinie et les pays inconnus des Galla, de 

‘C’aoat et d’Ifat , que Bruce et S,It n’avaient pu aborder , sont 
en ce moment à Paris, où ils se préparent à faire paraître 
incessamment la relation de leurs intéressatts et périlleux 
voyages. Ils ont été reçus par M. le président du consul , 
qui les a longuement questionnés sur les pays quils ont 
visites«

— La IGazette des Grisons publie quelques renseignemens 
intéressaus sur le chemin de fer de Milan à Venise. Les tia- 
vaux préparatoires de cette ligne se poussent avec toute 1 ac
tivité possible, sous la direction de l’ingénieur eu chéf Milairi. 
Le nivellement entre Venise et Mestre est déjà terminé, 
celui entre Mestre et Padoue est très avancé, et le piquetage 
delà direction entre Padoue et Vicence est en grande partie 
achevé. Le chemin de fer commencera à Venise , ttaversera 
les lagunes au moyen d'un pontet longera, le plus près pos
sible, les villes de Padoue, Vicence, Vérone et Brescia pour 
aboutir à Milau.

nant des colonies étrangères. » Par là notre commerce 
aurait la facilité, en cas d’encombrement de notre mar« 
ché , d’importer du café à Londres sans grands' sacrifices.

(Handelsblad.')
— Des lettres particulières de Batavia , du 5 août, donnent 

des nouvelles des opérations militaires devant Bonjol jusqu’au 
4 juillet. Elles annoncent divers succès obtenus par nos 
troupes. Depuis le 23 juin jusqu’au 4 juillet; plusieurs forts, 
opiniâtrement défendus par l’ennemi, ont été emportes d’as
saut, sans grande perte de notre part. De .sorte que l’investis« 
sernent de Bonjol se trouve beaucoup avancé et qu’on a l’es
poir le plus fondé de réduire cette place. Les généraux Co- 
chius et Cleerens, qui dirigent les operations, jouissaient 
d’unè santé parfaite.

^BULLETIN DF. LA BOURSE DE PARIS DU 23.

Le Journal des Débals a publié, dans son -n° de ce matin , un long 
manifeste contre le projet d.- remboursement du 5 pour cent. Cet article
a causé une assez grande sensation à la bourse, et le résultat a ete une
forte hausse sur le 5 p. c., qui, ouvert a 107 50 , est monté graduellement 
jusqu’à 108 fis On a principalement remarqué que les achats de ce jour, 
ont été effectués par les agens de change , qui vendaient du 5,p. e. , peur 
dant les premiers jours du mois, aux cours de U'9 50 a 10 * 80.

La hausse du 5 pour cent a réagi assez fortement sur le ô p. c., 
oui était très-vivement demandé, fin courant et fin prochain; il 
?est fait une grande quantité d affaires a primes fin prochain sur ces
deux valeurs. , . ,

Les actions de la‘Banque de Belgique étaient tres .offertes ; il y avait
beaucoup d’offres et peu de demandes.

AFFAIRES D’ES PAGINÉ- 
le ministère publie les deux dépêches suivantes :

<■ Narbonne, il novembre.
» Le 2o , Urbistondo a rejoint iristany devant Puycerda , 

la place a été aussitôt cernée. Les carlistes ont brûle deux 
maisons hors de l’enceinte apres une legére fusillade. »

«Bayonne, 21 novembre.
» Espartero m’écrit en date du 18 et m envoie les pieces 

officielles du conseil de guerre, tenu à Pampelune le 14 , 
i a condamné à mort Léon Iriarte, le colonel Ttradous , 

le commandant et sept sergens, qui ont été exécutés. Les 
officiers ont été condamnés à deux mois de prison et en
voyés à Ceuta ainsi que toute la troupe. Tout s’est passé 
dans le plus grand ordre. Les troupes ont commencé leur 
mouvement hier; elles sont attendues aujourd hui à Val- 
'Carlos. »

— D’après une lettre particulière de Madrid , les chefs po
litiques d’Albacete, d’Avila , de Cadix, de Jaen et de Cuenca 
avaient été remplacés par des hommes appartenant au parti 
modéré.

__D'après les premiers essais de majorité faits dans les
deux chambres , l'opinion générale est que le ministère sera 
modifié dans le sens conservateur plus promptement qu’on 
ne le pensait.

BELGIQUE-

BRUXELLES LE 24 NOVEMBRE.
La circulaire suivante a été adressée par M. le gouver« 

neuraux coin rnissai res d arrondisse ment et aux administrations 
communales : *

Il serait posssibie que le maintien du bon ordre et la con
servation des propriétés exigeassent des patrouilles dans 
certaines communes pendant les longues nuits d hiver. Je vous 
invite à vous mettre en mesure de les ordonner lorsque vous 
les .croirez utiles. Vous serez, j’en suis sûr , puissamment 
secondés par la garde civique. Plusieurs autorités communa
les se sont, bien trouvées dorgmiser ce qu’on appelle des 
patrouilles grises , e est à dire composées de quelques person
nes dévouées qui agissent sans bruit et par la donnent moins 
I éveil aux malfaiteurs.

— Ce matin , ont comparu en police correctionnelle le 
sieur Robby , confiseur , pour avoir , sans autorisation , vendu 
les pastilles de Vichy , la pâte de Régnault et les pastilles de 
Calabre; le sieur Mills, pour avoir vendu l’huile acoustique; 
le sieur Ferrets , pour avoir vendu les pilulles de sauté de 
Renard, et le sieur Minue , pour avoir débité le Brussels 
minnebitter. Le premier de ces prévenus a soutenu qu'il ne 
vendait ses pilules que comme bonbons; le sieur Mills a nié 
la vente de sou huile-; M. Ferret s’est prévalu d’uu premier 
jugement de 1835 qui l’acquitte de la prévention d’avoir 
vendu ses pilules, et le sieur Minne a été acquitté à défaut 
de preuves. Dans les autres causes le tribunal prononcera ul
térieurement.

— L’administration des théâtres royaux a fait intimer par 
huissier à M. Thénard et Mme. Casimir défense de chanter 
demain samedi au concert dejs frères Batta. On nous assure 
cependant que le contrat né fait pas mention de pareille 
clause. Les frères Batta éprouvent par ce contre-temps l'emr 
barras de réorganiser leur soirée musicale.

— MM. les sous officiers des 1er et 2e bataillons du ae régi
ment de ligne, portés sur 1 état de proposition du régiment 
our être promus au grade de sous lieuteuant, ont subi mer- 
redi dernier de nombreux interrogatoires , sur l’adminis

tration , la théorie et les diverses manœuvres de cette arme; 
M. le général de division Goethaels a été très satisfait de 
quelques uns de ces candidats qui ont subi cet examen avec 
grande distinction, et qui depuis leur entrée au service ont 
fait preuve de dévouement.

HOLLANDE
Au sujet du traité de commerce entre l’Angleterre et la 

Hollande, nous apprenons encore que, quoique celle ci fasse 
preuve, dans ce traité, de beaucoup de condescendance en 
vers la Grande Bretagne , il s’y trouve cependant un article 
complètement favorable à notre commerce. H s’agirait no 

i de diminuer considérablement les droits exoi b

Le budget du ministère de la justice a donné lieu à peu 
d’observations dans les sections.

La section reconnaît l'insuffisance des traitemens des mem
bres de l’ordre judiciaire , et pense qu’il faut y pourvoir aus« 
sitôt que l’état des finances le permettra.

D’autres sections réclament la suppression des tribunaux 
de 4e classe et la translation de leurs sièges à la 3e . ainsi que 
la prompte discussion du projet sur la compétence judiciaire 
en matière civile , l’organisation de la justice militaire et la 
révisiou des codes, enfin la révision de la législation sur les 
domiciles de secours des indigens.

Il résulte d’explications données par M. le ministre que
24.000 ont été dépensés pour constructions et appropriations 
de locaux à Bruxelles , Ruremonde, Charleroi , Anvers , 
Tournai, Liège et Gand ; que tout ce qui sera dépensé au- 
dessus de 900,000 fr que doit coûter le palais de justice de 
Gaud sera à la charge de la ville et de la province.

M. le ministre a demandé de majorer le crédit primitif de
300.000 pour construction du palais de justice à Bruxelles 
jusqu’à concurrence de 4°o,ooo fr. pour le premier ein« 
quième de la part contributive de l’état. La section centrale 
ayant 'considéré que l’oppoi tunité de la nécessité des cons
tructions projetées ne pouvaient être révoquées en doute , a 
voté lallocalion dont il s agit, à la majorité des voix.

A la demande des sections , il a été communiqué des états 
de l’emploi des fonds alloués pour pensions: il en résulte qu’il 
a été accordé des pensions à 12 magistrats ou fonctionnaires 
ressortissant du ministère de la justice; que le crédit de 4>5°o 
fr. a été épuisé en «ecours réclamés par 19 veuves de conseil- 
Iers , juges, auditeurs militaires et greffiers, qui se tiouvaienï

probable que le bateau qui le ramène en France , surpris «a l tans que l’Angleterre a mis sur l’importation du ca fé prove- | dans une position malheureuse par la mort" de leurs maris }
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et qn’efifin 8 veuves de concierges de prisons, gardiens et 
commis ont également reçu des secours à concurrence ue
l,l5o fr. , .

La 6e sedticn a demandé si le système -de regie pour 
l'entretien des détenus avait été mis en vigueur dans quelques 

^prisons M. le ministre-a répondu que ce mode avait été 
introduit dans les prisons pour peines , ainsi que dans les 
maisons de sûreté civile et militaire, où il produisait les 
meilleurs résultats : le prix moyen de la journée d’entretieu 

«^est de a4 centimes, tandis,qu’il est de 63 centimes dans les

d’être fondé, les ateliers se rouvrirent, le travail reparut, et 
avec lui le calme et le bien-être. Les grandes voies de com
munication se multiplièreul ; le chemin de fer , conception 
gigantesque, qui sera l’éternel honneur de celui qui osa U 
proposer, et qui, par sa persévérance, la fit adopter par la 
législature, vint mettre le scean à la réconciliation des par
tis, et offrir un aliment nouveau à notre activité industrielle. 
Les capitaux affluèrent vers.les entreprises de tonte espèce; 
des sociétés puissantes s'organisèrent et couvrirent le pays 
d’établissemens qui font aujourd’hui l’admiration de lé-

prisons où ce régime n’existe pas. Le système de régie sera j tranger. 
également établi dans les prisons de Maliues et .d’Arlon , au Et maintenant soyons justes; reconnaissons que la première 
ier janvier prochain; mais le défaut de locaux ne permet pas cause de notre prospérité actuelle réside dan’sia sagesse des

.-encore d’adopter cette mesure pour 1rs autres prisons. principes qui ont dirigé le gouvernement dans sa marche -
U., tableau des subsides pour étahlisseinens de bienfaisance politique; reconnaissons que, malgré les fautes qui ont été

-accordés sur le crédit de l’année précédente a été produit à commises au.commencement., c’est à ceux qui n’ont Jamais
la section centrale: le montant de ces subsides est d’environ | désespéré de notre avenir, et qui ont su réaliser le vœu na 

49,900 fr. _ ___

Uriu elh's > novembre. — trois - heures. Les fonds nationaux
«•continuent leur mouvement ascensionnel, les opérations ont été tres- 

majeures Société Générale titres-en nom. fl. 800 A 801 demandés 
après la e0te , il reste des besoins à remplir à ^ce dernier cours ;

»-certificats au porteur émission de Paris i7oo; Société de Mutualité 
1145 1143 7.5 ( t J 4 qs 3[8) B ; Banque de Belgique i48o (i48)P-,

_ Actions-Ré unies io5o (io5)-et argent après la cote; Sars-Longchamps
1370(127) A. .

En chemin dé fer de Cologne, ® y a eu moins de transactions 
s mais le cours a progressivement monté de i»45 argenta ir5o«P-, et 
::reste 1149 A. . .

I.'actif espagnol a été un peu moins négligé à cause de la liquidation 
mais son cours était faible à 20 rj4. lorsqu a la clôture, il s est présente 

— des preneurs à 20 5p6. Primes à un mois tu 1 pi dontf.

LIEGE., :LE 25 NOVEMBRE*
Le tableau que nous avons trace', il y a quelque* jours,

âé 1 état prospère de la Belgique, du développement toujours I jp- js|aijon acru devoir environner rétablissement des Sociétés
progressif de sa civilisation materie e e morae, na pot» I ai)OIVyines. ce noUs voulons empêcher et prévenir, c'est
passé inaperçu. On y a reconnu une apprécia ion exae e t e I paccapareinent d’un pouvoir dont ils ifuserai.-nt que pour
notre sitnat’dn intérieure. Maïs-tout en-rendant hommage a I , * . . , , - , , . . * r ,woiresmidi.oii iiuciicuic. s , a 1 s’octrover des privileges et pour écraser les indus ries parti-
lâ fidélité de notre plume, on nous a reproche de ne pas | J 3 . . 1 , . , . *
.avoir indiqué les causes de notre prospérité actuelle*On nous 
a accusé de ne pas avoir signalé , à la reconnaissance pu-

üonal, que noos sommes redevables en premier lieu des bien 
faits dont nous jouissons. Que l'orgu-il et les,prétentions de’ 
nos hommes de finance ne .s’élèvent donc pas si haut; ils sont 
venus après l’orage, et quand la sécurité était rétablie. Ils 
l’ont consolidée sans doute, ils ont s lancé à profusion leurs 
capitaux dans des exploitations expirantes, ils ont procuré du 
travail à des milliers de bras, ils ont renouvelé le miracle 
d’une régénération industrielle dont lus résultats sont inèal 
culablea, mais e,n agissant ainsi, ils n'ont fait qu’exploiter , 
dans leur intérêt, les conséquences dlun événement que dau
tres, avant eux, avaient déjà-fait tourner à l’honneur et à la 
gloire de la Belgique.

Loin de nous cependant la pensée de méconnaître les ser
vices que ces hommes ont rendus et rendent encore à notre 
pays. Ou nous calomnie quand on nous accuse de n'avoir 
pour eux que des insinuations malveillantes , et de les dé
signer sans cesse.au peuple.comme des ennemis qu’il convient 
de combattre; ce que nous blâmons., et que nous combattons, 
ce sont les efforts qu’ils tentent pour s’élever au dessus des 
ois et pour détruire les garanties d’intérêt général ilout la

bliqne , les hommes dont la confiance-en notre avenir a com
mandé la confiance au pays tout entier. On nous invite donc 
à remplir cette-lacune. Nous déferons volontiers à cette de
mande.

A. peine la Belgique se fut-elle soustraite-’a la domination 
de la Hollande, qu’elle éproùva le besoin de sortir de l'anar- 
'ebie où'la révolution l’avait plongée. Tout étonnée de la 
graudeur de son triomphe , elle s’abandonna, en folle , à 

r i’énivrement d’une gloire si nouvelle, et crut, pendant un,
.instant, qu’aucune puissance humaine n’oserait lui disputer 

‘"les fruits de sa conquête. Mais I Europe intervint dans ses 
■.débats et lui fit notifier l’ordre de déposer le glaive qui venait 
de déchirer les traités de la Sainte Alliance.Elle ne le déposa 
.point ; elle le fit seulement rentrer dans le fourreau-,-et se 
snit à travailler à la réorganisation de l’état. Mais des embar
ras et des difficultés innombrables se-présentèrent. Tout était 
'a créer. On hésitait sur l’adoption des hasts qui devaient sup
porter le nouvel édifice. Les partis naquirent, les systèmes 

" les plus opposés se disputèrent, avec acharnement , la direc
tion des affaires publiques , et, au milieu de ces tirailleinens 
douloureux,ia Belgique, embarassée de son indépendance et 
ne sachant comment l’établir, allait peut être la sacrifier à la 

"France (lorsqu’il s’éleva de la foule quelques hommes éner
giques qui prévinrent ce suicide. Leur politique nationale 
prévalut ; leur appel patriotique trouva de nombreux échos; 
un congrès, composé des hommes les plus capables et les j 
plus éclairés de la Belgique, se réunit; il sanctionna notre 
indépendance , proclama une constitution lai gement dé
mocratique, et déféra la couronne à un prince digne de la | 
porter.

Mais que de persévérance , que de talens, que c e oils ne • MM. Fierens ont renouvelé leurs propositions, mai.
fallut-il point déployer pour arriver |usque a . es menaces I -e|jes n'011t pas accejitées par le même motif que la 
des rois, effrayés par le développemen rionip lau u pria j pretu;|re f0,S) et parce qu’alor-s les moyens de guérison em- 
cipe libre, les récriminations violentes des mte.éts prives , P obtenaient ‘un ple,n siretès-
(Cruellement lézés par la revolution, les craintes soulevées P jj en appert eHCore ( qu-au luoi 
par le pressentiment d’un avenir siuistre , la haine, 1 envie, J h, commenna x „,.1- de no

culières donLils auraient à redouter la concurrence.
Et qu'on y lasse bien attention, nous ne sommes pas les 

seuls, il s’en faut de beaucoup, qui ayons signalé les dangers 
de la réunion de l’Etat et de la Banque. Tous les journaux du 
pays, à l’exception de c< ux qui sont placés sous la dépen 
dauce immédiate de la Banque, se sont prononcés dans le sens 
de nos doctrines. La représentation nationale elle même a 
énergiquement protesté contre l’avènement au pouvoir des 
chefs de l’aristocratie financière, et l’industrie privée, un 
instant alarmée par la nouvelle qui s'en était répandue., 
a applaudi à la conduite des ministres qui se sont refusés à 
leur céder la place.

— ■ m nrrr —■ '■
Nous avons publié., il y a quelques jours , une lettre de 

M, le docteur Fierens de ßierve/de, qui reprochait au gou 
vernement de ne pas lui avoir fourni l'occasion , qu’il avait 
sollicitée à diverses reprises , de faire l’essai desa méthode 
curative sur les soldats atteints dbj thalmie. M. Vléminckx , 
l’inspecteur général du service de saiité, a cru qu'il était de 
de son devoir de ne point laissrx planer sur le gouvernement 
de semblables soup.çons, et vient de publier une lettre en 

-réponse -à celle deM. Fierens de Biervelde , dans laquelle ilré- 
tute complètement les assertions de ce médecin.

Il résulte , en effet, de celte lettre et des pièces à l’appui 
qui l’accompagnent , que vers la fin de-l834, MM- -Fiérens , 
frères (de Lôkeren et de Biervelde) , ont offert au gouver- 
ne ment d’appliquer leur méthode curative au traitement 
d'uu certain nombre de soldats atteints dbp.th.dmie , mais 
que leurs propositions rr’oht pu être aceeplées, l’hôpital .de 
Gand ne contenant pas à celle époque des malades atteints 
du genre d’aifection dont.ces messieurs voulaient entreprendre 
la guérison.

Il en ressort en outre qu’au commencement de l'année

des personnalités qui sont toujours sans résultat et ded 
vraient être exclues des débats parlementaires. Plusieurs 
amendemens ont encore été proposés a l’art. 2 qui énumère 
les études auxquels seront soumis les élèves de l’école. M. 
Brabant a proposé une disposition tendante à ce que, après 
la première année , les élèves fussent tenus de contracter l'en
gagement de servir pendant 6 années; le gouvernement s’y 
est rallié. Ensuite M. Gendebien avait cependant fait obser- 
ver avec raison qu il était peu rationel d empecher les jeu. 
nés gens se destinant aux sciences ou à tout autre carrière 
de suivre les cours de l’école militaire s’ils les préféraient à 
ceux professés dans les universités et qu il y avait contra
diction à permettre à ces mêmes jeunes gens de suivre les 
cours de l’école militaire en France ou eu tout autre pays 
et de.leur empêcher d’en faire alitant en Belgique. M. Devaux 
a demandé qu’avant île rien statuer sur les études, on décidât 
la question de principe ; .y aura-t-il des.cours généraux ? ha 
chambre s'est séparée -sans prendre aucune résolution, et a 
renvoyé la discussion à demain.

Le conseil d’état de France a., dit-ôn., elaboie deux pro« 
jets de loi, par l'un desquels,les sociétés en commandite se
raient assujetties à 1 autorisation royale et a quelques unes 
des formalités garantissantes imposées aux sociétés anonymes. 
L autre porterait en principe, que .le .gouvernement entre
prendrait aux frais du trésor tout s les lignes de chemin de 
fer pour la construction desquelles les compagnies particu
lières demanderaient unesubvention.

On se rappelle que le tribunal de Liège a nommé comme 
experts., MM.de* ingénieurs Devaux et Demoor, ainsi que 
M. Vivrons , architecte^ .pour constater l’état du Pont de la 
Boverie. Ces messieurs se sont reunis, il y a déjà quelque 
temps . à l’effet de commencer deurs opérations j mais la hau. 
leur des e ux de la Meuse les a obligés à en ajourner la con
tinuation . Espérons que les entraves survenues à leurs travaux 
11e se prolongeront pas , et que nous obtiendrons sans trop 
de retard la solutiomd une question à laquelle se rattachent 
ta-nl .d'intérêts.

Le 16 de.ee mois, le sieur 'Sale , charron à Hannut, a été 
trouvé sans vie non'loin dosai) domicile. 11 avait la tête bri
sée , et le cadavre portait d'autres traces de violences graves^ 
M. le juge d'instruction et M. le substitut du procureur du 

le Hpy, seront transportés sur les lieux , aussitôt qu'ils 
é informés du criui". A la suite de leurs recherches ,

par le pressent____  . ... _
-l’ambition déçue, l’orgueil humilie, tous ces élemens de 
désordre et de dissolution sociale s’étaient déchaînes à la fois 
contre les hommes qui avaient conçu la haute et noble pen
sée de maintenir notre indépendance. Mais ils ne reculèrent 
point devant l'accumulation de tant d’obstacles, A ceux qui 
redoutaient une invasion étrangère, ils montrèrent I attitude 
frémissante des peuples soumis à la domination des rois 
absolus. A ceux qui craignaient l’explosio-n d’une guerre ci
vile, ils dirent de compter le nombre des adversaires de 
la révolution et d’examiner les moyens d’action dont ils dis
posaient. A ceux qui prévoyaient, au bout de la carrière , 
la ruine et la banqueroute , ils firent contempler les innom
brables richesses de notre sol et les ressources qu’offre le 
génie industrieux de ses babitans. Cest ainsi quits parvin
rent à rassurer insensiblement tousies esprits, à leur inspi
rer quelque-confiance dans 1 avenir , et enfin à les convaincre 
entièrement de la possibilité de fonder un royaume florissant 
et durable. Mais là-né devait point s’arrêter leiir tache.

Des antipathies vives s étaient déclarées à 1 extérieur. On _
nous regardait comme une nation ingouvernable , toujours I a été imuiéuiatenient prise en considération et renvoyée a 
prête à s’insurger, à troubler la tranquillité de ses voisins, la section centrale chargée d'examiner les propositions ana- 
Ou nous représentait comme livrés, pieds et poings liés, aux logues pour les tribunaux île Liège, Chai leroy, etc.
représentans d’une théocratie démocratique qui, au .nom de La chambre a repris ensuite la discuss.on ou projet de loi 
1. i-n; -. 1 ■ ». '- 11 sur l'organisation d'uue école militaire: M. vëniaegen , un

appuyant le projet du gouvernement ,a défloré le v»le d’hier

s d'octobre f831/ , la piala 
die ayant commencé à sévir de nouveau., le gouvernement a 
accepté les offres de MM. Fiérens, et que M. Vléminckx 
les a invités à aller s’assurer d’abord , si l'hôpital de Gand 
présentait des maladies oculaires du genre de celles auxquelles 
ils croyaient pouvoir laire l’application de leur méthode de 
traitement; que M. Fiérens, de Lokereu , s’est reudu à cette 
invitation et qu'il a reconnu que sa méthode n'était .pas ap
plicable au genre d’affection dont étaient atteints les maiaib s 
qui setrou-vaient dans .eet hôpital.; qu’on lui a offert de lui 
ouvrir de même les autres hôpitaux militaires du pays , mais 
qu’il n’a pas cru devoir accepter cette offre.

Il conste enfin que M. Fiérens, de Biervelde , fie s est,pas 
rendu à 1 invitation de M. Vléininçkx, -et quai a répondu qu’il 
était prêt à traiter les opthahniques, si ou voulait les lui en
voyer , mais, que préalablement il désirait obtenir une au
dience du ministre.

Âu commencement de la séance d liier M. Melz a dé 
veloppé sa proposition tendante à porter à 3 au lieu de 2 le 
nombre des juges du tribunal de Diekirch. Cette pr oposition

roi , de 
ont été
un ouvrier de Sale, nommé Boulanger., a été arrêté. L ho
micide possédait , dit 011, une fortune d environ a5.ooo fr.; 
il était laborieux, d’une conduite régulière., et.généralement 
estimé. Le prévenu demeurait chez son maître , et s il faut 
en croire la rumeur publique, la fortune de celui-ci , et le 
dessein de se l’approprier pour réaliser certains projets aux
quels le malheureux Sale .était un obstacle, auraient été la 
cause impulsive du -crime.

TJn incendie a-consumé le .16 de ce mois un bâtiment dé
pendant d’une ferme , située dans la commune de Herooz,, 
et toutes les denrées qu’il conteuait. On -attribue ce sinistra 
à la vicieuse construction d’un four.

Le iq , une maison et toutes les denrées -qui 6’y trouvaient, 
ont été réduites en cendres à Vedrin ; les meubles seuls out 
été sauvés. Ge second incendie est attribué à l’imprudence; 
la maison était assurée.

Ces deux événemens sont arrivés dans la province de 
Namur. ______

Cine lettre d’Aix-la-Chapelle, datée du a3 au soir, et qui 
vient d nous être communiquée , porte : tout le monde est 
ici dans la plus grands agitation par suite de l'événement de 
•Cologne. Déjà une émeute à éclate' dans cette dernière ville 
et |t e principaux citoyens se sont assemblés pour signer une 
piotestatiou.

Nous avons
Belge, dans lesquenca ».u )«>»• .................o-----■; - - / 1
mi les B u lles qui ont demandé la fixation <1 une mercuriale 
pour h-* houilles. C'est une erreur. Le Polilit/ue a réclame, 
non pas une mercuriale, mais la levée de la prohibition qu 
frappe l'entrée des houilles étrangères.

Voici le nombre des ë eves dans les étahlissemens commu
naux : Collège. 265. — Ecole industrielle, 67. — Ecole ® 
garçons du Nord , 262. - Du Sud , .98. - De l’Ouest, rço. 
— De l'Est: lot». .

École de filles de l’Est, 4o. — Du Nord, 126- — De 1 Ou . 
180. —DuSu(],2ï8. /Saint

Éc le üfirclieiioe de l Est, (Sainte Barb ■) , i7o ; v _ 
N.colis), i5o. — Du Nord, t86. — Du Sud,
l'Ouest, 14^- «Vols*

Le chiffre des enfans admis à ces cinq dernières 
u’était I an dernier que de 5oo ; aujourd’hui il est de B»1°*

Nombre des élèves admis gratuitement dans ,es ,eSJ (je 
lic.dières auxquelles la ville accorde un subside : eco 
I épouse Remj , (S-iiut Léonard), 42*

L’uuiversité à 3io élèves inscrits.

s reproduit hier quelques lignes extraites du 
««quelles ce journal fait figurer le Politique par

ia religion, provoquait les peuples à la révolte. Il fallait dé
truire ces antipathies, ces erreurs, et intéresser les puissan
ces qui nous étaient hostiles, au maiutien de notre in
dépendance. On y parvint encore, et ce grand résultat ob
tenu, on signa le traité du i5 mai, et on appela l’industrie 
et les arts à la pacification complète du pays.

La lutte de principes était terminée; le crédit public venait

qui ôte à la ville de Bruxelles l’espoir de voir fix-r dans sou 
sein le siège de cette école-, et a regardé ce vote comme une 
tendance à détruire les deux universités de l’état et l'école 
militaire elle-même , au profit de I'universite catholique.

On lit dans le Belge : aS
L’écoïe militaire ne restera pas b Bruxelles. Elle ne s t ^ 

davantage transférée auprès dé Vunivèrsité de Gaud. M ‘-
s’est décidée pour une place forte. Mais e • .ht

cïia'iiices nous paraissent assurées en faveur de b‘ g 
reuf -rmé d àilb-nTS toutes les sources nécessaires ut“s .une 
Si , comme tout l’anuo ice, l’école militaire ne è
ée le d application . il faudra nécessairemanl la ) 

l’université de Liège, pour les études accessoires.

On lit dans la Gazette de Cologne , sous la date du 2i no

6 heures , la nouvelle que
Geron étale«*1 üCCLl

vembre :
« Hier soir un peu après 

positious dans le voisinage de la rue St.
* .... . . rime nCliliaux - --------------» r1“111 ^ v ivmuiju . fJUÜltlUUS UClllSIC -----* ...

Ce discours a donneTieu à de vives récriminations et même | pe'es militairement, se répandit daus noire v



LË PÔÎ ÏTÏOÜE

„ Bientôt après on apprit qu’à la suite d'une communica
tion qui lui a été faite par le président royal suprême des 
provinces rhénanes, accompagné du président royal de la 
e'oence, du premier bourgmestre de notre ville et du justi

cier du college de la régence, Mgr. l'archevêque .baronDroste 
ae Vischering , était parti subitement.

» Aujourd’hui nous recevons des explications ultérieures 
sur cet événement par la publication des ministres que nous 
avons déjà distribuée avec notre journal d'hiér et qui est 
aujourd’hui affichée à tous les coins des rues.

PUBLICATION.
Dès son entrée en fonctions , I’ archevêque de Cologne, baron Droste 

1 Vischering , a commencé à administrer ies affaires qui entraient 
vns son-cercle d’activité d’une manière tout à fail illégale et opposée aux 

•„eines constitutionnels de la monarchie , avec des prétentions qu'au 
iun outre évêque n’a osé s’arroger et que l’on ne reconnaîtrait dans
aucun pays Allemand. , ... ,

S. M le roi devait d’autant moins s’attendre a une pareille conduite , 
nu'il a constamment pris à cœur avec un soin tout particulier la restau
ration dans les provinces rhénanes , de l'église catholique tombée dans 
une'profonde décadence pendant la domination de l’etranger. Le réta- 
hlissenient de la puissance de l’église par un concordat avec le pape, 
nue tous les catholiques ont accueilli avec gratitude , l’exécution fidèle et 
consciencit use de ce concordat de la part du gouverne,. ent, les grandes 
institutions organisées pour former, instruire et élever la population ca- 
tholîitue et le cleigé catholique , la coopération franche de l’état et de 
l'administration ecclésiastique , tout commandait à l’archevêque la re
connaissance , tout devait lui rappeler vivement son devoir, de ne rien 
néalr'er de son côté , pour entretenir ces relations amicales, qui pen
dant le cours des dix dernières années s’étaient établi s enlie le pou
voir temporel et le pouvoir spirituel,' que l’archevêque tiouva déjà 
consolidées lors de son entrée en dignité et dont il avait déjà pu 
contempler le pacifique développement- Au lieu 
attente qu’il avait portée jusqu’à la confiance par les assurances 
nu’il donna par écnt avant son élection , il a préféré s’arroger un 
pouvoir arbitraire, et se placer au dessus des lois du pays 
naître l’autorité royale et porter le trouble la ou

rnécori- 
éguait le plus bel

ordre.Comme les tentatives de conciliation employées d’abord par l’ordiedes 
autorités supérieures , ensuite par l’ordre immédiat de S M . pour faire 
comnrendre à l’archevêque les limites de ses devoirs, ont été aussi in
fructueuses que les avertissen ens , qu’on ne lui a pas épatgnes , sur 
les suites sérieu es et inévitables qu’entraînerait sa persistance a lutter 
contre les loi, établies ; comme il a formellement déelaié qu’il conti
nuerait à suivre à l’avenir , comme il avait suivi jusquà présentâtes 
principes émis par lui , que même il a fait des démarches pour exciter 
les esprits; il ne restait ■ S. M , qui par égard pour les relations ami
cales qu’elle se complait à entretenir avec la chaire papale ne voulait 
pas livrer l’archevêque à toute la sévérité des lois, il ne lui restait d au
tre ressource , — peur la conservation des dioits de sa couronne , puur 
faire cesser un désordre fatal dans l’administration d une des paities les 
plus importantes désintérêts publics, mais surtout pour le maintien de 
la paix et delà concorde entre les sujets confiés au roi par la Providence 
qui bénissait constamment les efforts qu il faisait dans cette intention 
-Z-que d’empêcher, au moins1, entièrement et sou» tous les rapports que 
le susdit prélat pût continuer l’exercice d’une partie quelconque de ses
fonctions. , , , , . , . ,A celle fin, le roi par ordre date de ce jour a trouvé bon de pres
crire ce qui suit : L’aichévêque aura a quitter son diocèse cl à choisir 
sa résidence hors de ses limites , dès que son ordonnance lui sera com
muniquée ; le chapitre métropolitain de Cologne prendra conformément 
aux prescriptions canoniques, le» mesures indispensables pour que la 
marche des affaires ne soit pas entravée , et que Ion p.end ordinaire
ment lorsque le pouvoir archiépiscopal est suspendu,-il fera ensuite au 
souveiain pontife , que l'on a tenu complètement au couranlde celte 
affaire, un rapport sur la marche des événetneus, en y ajoutant les pro
positions qui lui paraîtront convenables.

Lorsque la présente publication paraîtra , cet ordre suprême sera déj > 
exécuté*, et S. M compte d’autant plus sur l’assentiment de tousses 
sujets bien intentionnés et sur, ce qu’aucune tentative ne sera faile 
pour s'opposer à l’exécution des mesures prises, que les preuves mul 
tipliées qui lui ont élé 'données jusqu’à présent des bons sentimens , 
de l’obéissance et de Uffeclion des peuples quelle gouverne, l autoii- 
sent à nourrir I espoir, que la règle de conduite qu elle s’est tracée et à 
laquelle elle a été forcée par l’aveuglement inconcevable de l’archevêque, 

1 ---- TTsiiiiuMp iniip n.-ïr tous les sujets û.èlestie

Sergens : MM. Raskin , T, F. j Hoven , J. G. j Larock , F. ; et Hennin, 
André.

Fourrier : M Lhoest, Erançois.
Caporaux : MM. Billy, François , Gilson, Jean François; Jeassart’ 

Joseph ; Malchair , Jaspar.

Nous sommes informe'« queM. Pt urne donnera un concert 
le y de'cetnbre prochain , à la Socie'te' d’Emulation. Il y exé
cutera plusieurs morceaux de sa composition. Des listes de 
souscription circulent et se couvrent déjà de signatures. On 
assure qu’aussilôt après ce concert, M. Prutne partira pour 
Paris, oit il se propose de se faire entendre.

MT.\T CIVIL UE LllîGli. »« 24 novembre.
Naissances : 3 garçons . 3 filles.

Décès : 3 filles , 4 hommes, 3 femmes, savoir : F. Ponsart, â,é de 83 
ans, horloger, rue Hors Château , veuf de D. T. Godenne. — J. J. Gerki - 
net, âgé de 54 ans , cordonnier, rue Tliier à Liège, époux de A. Kep- 
penne —H. J. Devessé , âgé de 21 ans, milicien au bataillon des sa
peurs mineurs. — H. Steeginans , âgé de 2î ans , chasseur au 3me. regi
ment de chasseurs à pied. — M. J. J. H Ghîot, âgée de 78 ans , sans pro
fession, rue des Mineurs, veuve de A. G Closset.— M. II. Saive, âgée de 
72 ans, journalière, rue du Vert Bois, veuve de D. Winand. — A. J. 
Lupont, âgée de 65 ans , rue de la Boucherie.

m II mm...Il

THEATRE ROYAL DI LIEGE.
Dimanche 26 novembre , changement de spectacle par indisposition de 

M Silvain , une dernière représentation demandée de M Paul Fernand , 
UNE FAUTE, draine en 2 actes. M. Paul Fernand remplira le rôle 
d'Ernest de Villevallier. — Les DUELS , ou la FAMILLE d’HARCOUHT, 
vaudeville en 2 actes M. Paul Fernand remplira le rôle de Li on d'Har
court. — L’APPRENTI, vaudeville en un acte. — Les VISITAND1NES , 
cpéra comique en 2 actes.

On commencera à 5 heures l|2.

TAXE DU PAIN, du 25 novembre.
Pain Ide seigle , 35 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 41 c.
Pain de ménage , 47 c.

ANNONCES.

GRAND ASSORTIMENT

WÊT©IFI1S
©6)©©e©

ORBAM-XHETCEMOMT,
RUE DE L’UNIVERSITÉ,

Vient de recevoir UN GRAND CHOIX DE MÉRINOS AN
GLAIS UNIS, Brochés, et Imprimés, Satin-laine , Thibet g 
ainsi que des MÉRINOS FRANÇAIS, assortiment complet de 
Schals-Taitans Imprimés et autres, Flanelles, Foulards,’ et 
beaucoup d’autres objets trop longs à détailler.

PRIX DE QUELQUES ARTICLES!
MÉRINOS b 19 et xi sous et prix plus élevés.
GRANDS SCHALS TARTANS imprimés à i5 francs. 
FLANELLES depuis 1o sous jusqu’à 34 sous,
FOULARDS DES INDES, dessins nouveaux, de 4 b 6 fr*.

I79t

Mme MMMWiaaill *
A l’honneur d’annoncer que son dépôt habituel DE PEL- 

LETËRIES. qu’elle lient d’une des premières maisons de la 
Belgique, se tbouve complettement renouvelé ; l'on y trouva 
un CHOIX de garniture de robe et de Mantelet, Boas , Man. 
chons, dans toute espèce et qualité de Peau.

Elle vient de recevoir un nouvel Assortiment de SCHALS
CACHEMIRE FRANÇAIS, INDOUX, KABYLE, TAR .
TAN, etc., dont les prix sont excessivement avantageux.

Son magasin est en ce moment pourvu de toute espèce 
d’étoffe de SOIE. Par les achats considérables quelle a fait 
récemment , elle peut offrir des GROS DE NAPLES noir et 
couleur, ainsi que des MARCELINES en toute qualité, a 
DES PRIX EN DESSOUS de ce qui a élé connu jusqu'à 
présent. 2138

ROUES DE DINDONS.
DIMANCHE et LUN DI, chczDEBOEUR, faubourg St. Gilles.

Blij* Dimanche 26 courant, ON JETERA UN COCHON» 
chez Olivier Chantraine, près de IVglise d’Aus.

ßjjf* On a PERDU au spectacle du a4 novembre soit en re
venant jusqu a la maison N. 10, Quai de la Siuvenière, Uue 
BROCHE en OR ÉMAILLÉE. RÉCOMPENSE b qui la remettra 
audit Numéro. aîy5

On DEM ANDE un REMPLAÇANT ou SUBSTITUANT pour 
la MILICE, faubourg d’AMERCQEUR, n* 73. ' 2166

Le docteur TalmA , médecin-dentiste de LL. MM. , sera 
à Liège , le 27 , 28 et 26 du courant, hôtel d’Angleterre. 2149

RUE

GRAND DAZAR
21 jiriv fin’,

DE II RÉGENCE.
L ON VIENT DY RECEVOIR UN

£04 M2

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pout.

HUITRES ANGLAISES 
l’Hôtel de Ville.

chez PARFONDRY , derrière

QUARTIER à LOUER , rue devant la Madelaine , n°272

APPARTEMENT GARNI OU NON , avec remise et écurie 
b LOUER à St. Laurent, n° C<'83. Au même n°, une QUAN
TITE de FRUITS FINS> VENDRE, ainsi qu’un DROUSKlavec 
cheval et harnais.

sera envisagée sous son vëiiiable jour par .
S. M. Toute opposition à l’exécution de cet ordre devrait d’ailleurs être 
considérée comme une revolte contre l'autorité légitime et punie comme 
telle.

En même temps S. M. par l’ordre du cabinet susdit a pris des dispo
sitions suivantes : .... , ,,

1. Jusqu’au rétablissement d’une administration ecclesiastique réglée , 
que le gouvernement prendra Fortement à cœur de ranvner le plutôt 
possible, de commnn accord avec le souverain l’on Lite, les sujets catho
liques et autres que cela concerne, auront a procéder dans les affaires 
ecclésiastiques et autres concernant l’administration archiépiscopal d 
près les instructions que le chapitre publiera.

2. T ute relation pour affaire avec l’archevêque Clément Auguste,
baron Droste de Vischering , est interdite aux autorités civiles et ccclé- 
•iasliques, aux doyens . aux curés et en général à tous les prêtres et laïcs 
tans distinction de rang. ,

3. Si ledit archevêque , nonobstant la défense qui lui en a été faite, 1 ^ LOUER dès à présent U MAISON N° 204, rue devant
osait se permettre des actes administra tifs ou émettre des décisions, ou ^ Tbomas avec COUR et JARDiN. 
îénondre a des questions qui lui sei aient adressées , ses actes , decisions n ». d a ttc
et réponses seront considérées comme nuis et sans effets, sans préjudice S adresser au N 1078, sur U HA 1IE. 
des suites fâcheuses qu'une piireihe conduite entraînerait sur tous ceux 
qui pourraient s’en rendre complice«.

4 Toute violation de l’article. 2 sera punie d’une amende de 50 
reich-thalers ou d’un emprisonnement dont le maxima» sera six 
semaines, sans | iéjudice de ( eines plus graves qui pourraient êli e appli
quées , selon les circonstances, d’après les lois en vigueur, en la 
considérant comme un mépris prémédité des ordonnances du pouvoir 
iuprême.

Chargés de l’exécution de cet oidre suprême , nous en taisons 
par cetle.publication connaître le contenu pour que tout le monde 
en soit infoi meet le respecte. Berlin , le 15 novembre 11 "37.

M. le ministres des affaires ecclésiastiques, signé vos AitensteiH 
Le ministre de.la justice , signé von Kamptz.

Le ministre de l'intérieur et delà police , signé von XlocHow*

GARDES CIVIQUES. — élections.
S»* Compagnie des grenadiers du 2me. bataillon de la lre legion.

Capitaine : H résulte du dépouillement que cinq suffrages sont donnés 
à M. Deloncin , Lambert Ijleuconné, et trois à M. Emile Lepage, le 
premier ayant seul réuni la m«|orité absolue des suffrages, mais ne jus
tifiant pas de sa qualité d'éligible , ce scrutin doit êlre considéré comme 
nul.

En conséquence, il est procédé à un second scrutin.
M. Emile Lepage est nommé Capitaine.
U* Lieutenant : M. Dieudonné Debœur.
Sous-Lieulnians : MM .Grand jean et Fraikin, Franco!«.
Sergens : MM. Parent, François; Parent, Ilemi; Dcwitle et 

Jorisscn.
Fourrier.- M. Goppeneur , négociant.
Caporaux ! MM. Dclincé , On. L. ; Guillaume , François ; Peters 

Cilles; Muren , Dieudonné Joseph.
lre Compagnie de grenadiers , l" bataillon, 2e légion.

Capitaine: M. Félix Jéholte.
4" Lieutenant ; M. Jéhotte , Constantin.
Sous-Lieutenaiu : MM. Heptia , Jean Hubert ; et Fassin , Nicolas.
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Ou DEMANDE une FILLE, sachant faire la CUISINE et 
OUVRAGE DUNE MAISON BOURGEOISE. — S'adresser au 

23 , sur le Marché; ou dira pour qui u*st. 2l5g

UNE FILLE sachant faire la CUISINE ET L’OUVRAGE 
DUNE MAISON, peut se présenter rue Saint Jean en Ile 
numéro 794. 2172

A des prix très modérés, forte partie de BONS VINS DE 
BOURGOGNE des années i83i, i83a et 1834, au u° 6g, 
faubourg Ste. Marguerite. l9‘17

DE NOUVEAUTÉS EN ÉTOFFES POUR RIDEAUX, TAPIS DE TABLE 
ET DE PIEDS,

ON Y TROUVE ÉGALEMENT 
Tout ce que la mode a créé de plus nouveau , en Meubles 

de salon en Palissandre incrustés et autres bois. Pendules j 
Candélabres et Lustres en bronze doré. Tous les articles en 
plaqué et en métal pour église , services de tables en porce
laine dorée, vases et objets de fantaisie pour étrennes.

Le tout à des prix très modérés. 217«

BAZAR A PRIX FIXE,
RUE VELBRUCK.

On vient de recevoir nne TRÈS GRANDE QUANTITÉ DE

DE TOUTES ESPÈCES.

Au même établissement GANTS en pean pour dames h 
fr. 12 la douzaine; PANTOUFLES pour idem b fr. 2 50 et à 
3 75 et pour hommes à fr. 3 et à 3 25 ; plus un bel assor
timent de GARNITURES DE FOYER. 2tl6

A LOUER pour mars UNE JOLIE MAISON ( quartier in
dépendant) , avec cour el jardin, réunissant les agrémeens de 
la ville et de la campagne , située à Hocheport. S’adresser 
rne St Severin, 11° 723.

CESSATION DE COMMERCE.

me

De Bons ouvriers MONTEURS et AJUSTEURS peuvent se 
présenter b la Fabrique de FER d'Ougrée , où ils seront payés 
selon leur capacité. aX2l

9% mkCtiuji; %
PIED DU PONT D’ISLE, N° 763 ,

Vient de réassortir son MAGASIN DE MUSIQUES, 
d’nstnimens, cor. .‘es idem , orgue pour la danse, serinettes; 
ainsi que Quincailleries, Parfumeries, Nouveautés, et ob|ets 
deSpa.il vient aussi de recevoir un très grand ASSORTIMENT 
de JEUX et autres objets pour Cadeaux de. St. Nicolas el 
étrennes très distingué , à des PRIX MODÉRÉS., 2061

tféilISSB-MVÉ,
RUE PONT-D ILE, N» 833, FAIT DES RABAIS CONSI

DÉRABLES sur les prix de si s MARCHANDISES D HIVER 
qui consistent en Mérinos ^Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine, Flanelle, Demi-Draps, Schals de tous genr s, 
Gilets de satin et autres, Bas laine, etc. |i73o

CESSATION DE COMMERCE , 
[RUE PONT-D’ILE, N” 35,

FACE DE LA RUE DES DOMINICAINS.EN
Mad. SCURPS-CHEVRON vend toutes ses marchandise« 

d'aunages b 5 et 10 pour ioo en dessous du prix.
La MAISON est à VENDRE à RENDRE ou à LOUER. 2120

rom le SUPPLEMENT.



LE POLITIQUE.

A FENDRE DE RENCONTRE : mt support mécanique , 
des poupées et autres outils de tourneurs ; filières anglaises ; 
grande meule à aiguiser; quinquMs d’atelier; mortier, pelles 
et tamis de fonderie ; une potence de forge , et autres outils.

Faubourg St. Laurent, a. 1081 bis, de 3 à 8 heures après 
midi. 2161

A. VENDRE au n. 554, à la maison fesant le coin des rues 
Fl o ri mont et Régence , TOUS LES OUTILS concernant 
1/ÉTAT DE ciseleur, UNE QUANTITÉ DE MODELES, 
ainsi qu’un chois, de GRAVURES utiles à cet art.

S’y adresser pour les voir tous les lundi et jeudi, de une à 
deux heures de l’a près dinde.

1 ' " 1

A VENDEE SEE EENTE
UN BEAU

MOULIN A FARINE ,*
Avec quatre patres de meubles, blutoir, balance , mat, 

cric , etc., établi sur un très-beau et facile biez , dont I eau ne 
tarit jamais, avec une eau d'arène, pour empêcher la roue 
de geler; ainsi que la MAISON et dépendances, avec grands 
greniers, four, pompe, lavoir, chaudière , cour, écuries et 
jardin entouré demurs, propre à 1 etablissement dauties 
usines, libre de charges , situé àJUPILLE, pres de Liège.

S’adresser à Liège, rue St.-Severin , n. 723. 2I°2

LOCATION DU FOUR A CHAUX D’ENGIS.

LE MARDI 28 NOVEMBRE 1837 , à dix heures du matin, j
En la demeure de M. Henri DISGRY , aubergiste a Engis , 

MM. les bourgmestre et échevins de ladite commune feront 
procéder par le ministère de Me FRA1K1N , notaire , à la 
LOCATION aux enchères du FOUR A CHAUX et dépendan
ces en pleine activité , appartenant à ladite commune.

Le cahier des charges est déposé à la mairie d:Engis et en 
l’étude dudit notaire;’ 2160

VENTE DE LI VRES.
JEUDI ET VENDREDI, 7 et 8 décembre 1837, à 2 heures 

précis s de reh vée , il sera procédé en 1 étude et par le minis 
tère de M° BIAR , notaire à Liège, à la VENTE PUBLIQUE

d'une

BELLE COLLECTION DE LIVRES
De Jurisprudence, Littérature , Médecine , Sciences, etc. 

ARGENT COMPTANT.
On pourra voir les livres les deux jours de la vente jusqu’à 

midi.
Le CATALOGUE se distribue en l’étude dudit notaire et 

chez M. REDOUTÉ, imprimeur à Liège. 2t56

VENTE CONSIDÉRABLE
D’IMMEUBLES,

POUR SORTIR DF L’INDIVISION.

LUNDI 4 DÉCEMBRE i837 , AU LIEU DU 20 NOVEMBRE, 
(ainsi que des annonces antérieures l’avaient porté) à neuf 
heures du matin et le lendemain s’il y a lieu ,

IL SERA PROCÉDÉ,
àl 'Hôtel du Casque, à Tongres., par le ministère dû-notaire 
BIAR, résidant à Liège, à la VENTE PUBLIQUE

QUARTIER
A LOUER dès à présent, en partie ou.en totalité , composé 

de CINQ CHAMBRES DE MAITRE, cuisine , caves, greniers 
etc. au n° 478 , rue Hors Château. S’y adresser. 21 45

VENTE
MMMETOILI

sis

EN LA COMMUNE D’ANS ET GLA1M-

MARDI 12 DÉCEMBRE l837 , A - DIX HEURES DU MATIN ,
Au bureau de la justice de paix des quartiers du Sud 

de l’Ouest de la ville de Liège., rue Mont Saint-Martin , nu
méro6O7 j

IL SERA PROCEDE,

Par le ministère de M8 PAR ^ENTIER ET WASSEIGE’ 
notaires à Liege, a L’ADJUDICATION publique, aux enchè
res et par licitation, en iO lots , DES IMMEUBLES ci-apres 
désigne's , savoir :

PREMIER LOT-

UNE MAISON, n. 583,
Sise en lieu dit: <1 haut douy » , commune à'Ans et G lain , 
consistant eu deux p.èces au rez de chaussée , une a 1 étage , 
grand grenier, cave, cours, jardins potagers, dune super ■ 
fi oie de 56 ares "iq urètres carrés ( ta verg. gr. 17 pet. ) et 
joignant au 2e lot et au sieur Tixhon et autres.

VILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et e'shevins piocédera jeudi prochain 

30 de ce mois, à midi, dans l’une des salles de l’hôtel de ville, à là 
vente par adjudication publique d’une parcelle de terrain située rue 
Coq Kaimout et détenue par le sieur Peret.

Liège , le 22 novembre 1837.
Le président , Louis JAMME,

Lieu désigné pour le dépôt des grarois , terre , décombre, etc.
Le college des bourgmestre et éclievins, par suite de l’avis publié 

sous la date du i5 novembre courant, prévient mM, les architectes 
maîtres maçons et généralement tous entrepreneurs de constructions et 
charretiers, que le lieu provisoirement assigné pour le déversement 
et le dépôt des gravois, décombre, etc., est le terraitrde Longdoz 
dans la partie exploitée pour les briqueteries , le long de la nouvelle 
route Gretry.

Tout déversement où dépôt semblable est interdit dans la rue dite 
Mouton sur Avroy , ou toute autre Localité, et les contraventions seront 
poursuivies conformément au réglement de police.

Le college saisit cette oceasion pour inviter les personnes qui au
raient des terrains à remblayer et qui désireraient les faire combler, 
à le lui mander en donnant l’indication exacte de ces terrains.

A l’iiôtel-de-ville, le 1,7 novembre 18Ï7.
Le président, Louis JAMME.

IM) URSES-*
PARIS, LE 23 NOVEMBRE.

DEUXIÈME LOT- 

UNE MAISON, n. 582,

Sise au même lieu et contigue à la précédente, ayant une 
pièce au rez de chaussée, vestibule, lavoir, fournil, vacherie, 
greniers au dessus , cave, cours, verger et jardin potager , 
mesurant ensemble 56 ares 38 mètres cariés (12 verg. g. 17 
pet.), tenant au premier lot , au sieur Simon Vanherck et 
aux enfans Lurque.

Ges deux propriétés réunies peuvent servir de maison de
campagne.

3e. Lot. UNE PIÈCE DE FONDS,j / . ^ <
Sise au même lieu , contenant 33 ares i5 mètres carres 

(7 verg. gr. U put.) , aboutissant à des chemins communaux.

4e. Lot. UNE PIÈCE DE JARDIN POTAGER,
Sise au même lieu , d’une contenance de 19 ares62 inêtr. 

carrés, (4 verges gr. 9 Ip pet.) joignant au sieur Filet , aux 
enfans Thiriarl et à la veuve Balza.

5e. lot. une maison,
Sise au même lieu, N. 5()o, avec cour, tenant aux enfans 

Waroux et à M. Marc Colson.

6e. lot. une maison,
Sise au même lieu, N. 543, avec cour , aboutissant aux 

jardins et maisons ci après.

le. lot. une maison,
Sise au même lieu , N. 544, et ««ntigüe à la presente , 

avec cour et un jardin de 3 ares 11 mètres carrés, tenant à la 
maison qui va suivre et à la ruelle Molinvaux.

8e. lot. une maison,
Contigue à celle qui précède et portant le N° 545 , avec 

cour et aussi un jardin de 3 ares 11 mètres carrés, joignant 
aux enfans Thiriart.

9e Lot. UNE PIÈGE DE FONDS,
Sise à la dite ruelle Molinvaux , mesuraut 6 ares 79 mètr. 

carrés, tenant aux sieurs Servais et Boisée.

me m. une maison,
Sise en lieu dit Saiweray, N. 466 , avec cour, joignant 

au sieur Servais et aux enfans Waroux
S’adresser auxditsNotaires pour connaître les conditions. 2164

®yantic öcujtmtric ïm töeimwtrtöljof
AVEC CHATEAUX ET DE QUATRE BELLES TERRES.

PRIX PRINCIPAL UN MILLION 940,300 fl. et 25 KR- V; de Y.
Chaque souscripteur prend part également aux 25,326 Primes accessoires de cette entreprise s’élevant à UN DEMI MILLION 

4l50 FLORINS, composées en numéraires de
ONZE PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.

Le tirage se fera irrévocablement et définitivement

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
Une Action fr. ao. — Pour fr. 120 six actions et deux gratis , dont une verte gagnant forcement. Pour fr. 200 dix ac

tions et trois gratis, dont denx vertes richement dotées.
Eu s’adressant directement à l’administration générale , pour se procurer des Actions de cette grande Vente, on re

cevra les conditions les plus avantageuses.
L’administration séue'rale, LÉOPOLD DEUTZ , et Comp”,

a ■__ i MlVBIïri!

'T™ ® 'AI
DE TERRES ET PRAIRIES EN 47 PIÈCES.,

Toutes de Ire. et 2me. classes, dont 53 bonni-rs 5 verges 
Grandes en 3g pièces, dans.la commune de RUSSON , 3 bon
ders l5 verges grandes en deux pièces, dans celle d’OTHÉE, 
et 7 bonniers en 6 pièces .dans celle de LOWAIGE.

La plupart de ces pièces seront d’abord exposées par par
celles et ensuite réunies en masse.

Il sera accordé des facilités pour le paiement.
S’adresser pour connaître les conditions et pour avoir des 

affiches contenant le détail des immeubles a vendre , en l’étude
dudit Me BIAR, à Liège , ét chez M. BAILLY, pharmacien, 
à TONGRES.

Ce dernier est en outre dépositaire des plans figuratifs.
2 I I 2

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N api. Gert. Falc. . 
F,8p. Ardoin 1834.

(07 85
80 85

2570 aa
100 25

21 a ia

Esp. D. diir. s. int.
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. F.rnpr. <832 
Banque de Belg. .

* "fij«
4 5,8 

103 ),2 
1525 a.

3®i0, consolidés . . 
Bel. • ni. 1832 G. D.

LONDRES, Li
93 3(4

s 21 novembre. 

Espagne. Cortès. , 20 lf4
101 1)2 Différées. . . . . . 6 3,4

Holl Dette active. 54 3(6 Passives................. i 1(2
Portugais , 5 p. c. . 31 1)4 Russie..................? »*

ld. 3 p. c. . 21 1)4 I Brésil. Emp. 103/j. 8l «j»

Hull. Dette active.
Dito 2 tpi............
Différée..................
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

. 3 qï. .
Soc. de conim. P.-B 

» nouvelle.
Russie , 11. et C-. 5 

. 1829 ,5

amstek dam ,
tôt 13)16 
53 3)8 

» ,[«»»
22 3)4 
93 ilji6 
76 ()/)

172 »)»
»» »)»

104 5)8 
104 3)4

'LE 23 NOVEMBRE
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L.jtbôOOf. 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd . . . . . 
Dette differ, ane. 

» nouv. 
• passive. 

Autriche. Métal. 5,

66 '7|8 
96 7)8 

138 t)2 
Ht 1)2 
20 '1,16 
<9 5)8

B 8)8
• *1
4 5,8 

100 11)16

Aryebs. Det. activ.
» Del. différ. 

Emp. de 48 mill. . 
Hoi.l. Detteactivel 
Rente remboursais. 
Autriche. Métalli. 
Lots de 11. 100. . 

> de fl. 250. . 
• de fl. 500. . 

Poi.og. Lots (1. 300.
• fl. nOO. 

Brésil. E. à L 1831 
espiu. Emp. 1831. 

1). dif. 1 «34. 
Dit. p. 1834. 
Dette dilf.

ANVERS
106 1)4 
46 >,)• 

102 1)4
»» «p,
97 1|4 

105 »ja
0,0 a ja
4SI O)» 
70S »)»
( 18 3|4 
138 3)4 
82 !|2 
20 3)8

» » I*
a n j*
6 1)4

LE 24 NOVEMBRE.

maples. Cert. Falc. 
ktat-ro.jLèv.<832. 

à An. 4834.

92 3(4
101 lil

98 1(4

P
A

CHANGES.

Amst., c. jours. , 
Ko tient., Idem , 
Paris, Idem .

> 2 mois,
bond, p' Estr. c. j 

» 2 mois
Francfort, es. jrs 

v., t ’ 3 mois 
Bruxelles et Garni

t[l ar.
1)8 ar.
5)8 0,0 p. 
4UpJ
”1*
36 ■ a )•
35 iqlS
1)8 o)»

X
A

résumé df. la bourse d’anvers du 24 novembre i837.
L'Active Espagnole a élé assez ferme à notre bourse de ce jour. Aiddit» 

20 1)4 3)8 et reste cours à ce:prix au comptant.
Primes à un mois 20 3)8 dont I ojo cours.
On a fait peu d’affaires.
Actions du chemin de fer de Cologne , 1144 A et H 46 P.

m
BRUXELLES,

'VOKDS BELGES ET JÉTRATKÏERS,
Dette activ 2 t)2. 54 t)2
Emp. ltotsch., . . i02 a,a

a Fin cour. . 102 «)»
a 1836 , 4 ")„. , 94 1)2
a Fin cour. gl 1,2 

E. de la ville 1832 ,01 t[8
Holl. Dette active 53 1,4 
Rente domaniale 97 1)4 
ÄCTR1CHK. MéUll 104 5)8 
Naples. I'alcounét 92 i ,4 
Espag. Dette act 2i) 1)4 

Fin cour. . 20 1|4
pr. 1 m. d. 1. 20 3)8
différée 1830; aa »(a

1835
dette passive. » a [a

PORT. Dona Maria a a,»
Brésil 1824’. ... 84 1,-2
Rome. 1831. ... 100 5)8

1 Rhin"

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours. .

114 av, 
12 10

1,8 av»
ACTIONS INDUSTRIELLES.

’Soci. Gén. en fl.
a ém. de Par. 

Société, de Corn. 
Banque de Belg. 
S. S.imb. et O. 
Haut Fourneaux 
Charbon. Flénu. 
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep. Industr. 
Ch. Lev. du Fl.

800 ap»
I 700 «i»

( 44 8|»
1 48 8[a
I 65 » [» 
1 46 8)8 
(38 3,4 
(00 1(2 
105 <|-2 
122 1)2 
(27 3)4 
(34 112

LE 24 NOVEMBRE.
SUITE DES ACTIONS.

S. d!O tigrée. .
S Sars Lonch.
Ghe. de fer. .
S. de Vennes.
Bat. à Y. Anv.
S. St. Léona. .
S. Ohatelin. . .
S. Verreries. .
Ecl. gaz. rés. .

, S. Radinerie. .
I 'Verr Ghail. .

Expi. l’Espér.
Des Brasseries.
Librairie lH. .
Typögr. W. .
Fahr. T^pis. .
Fabr. de fer. .
Mutual, ind.
G. de Bruges.
H. F. Monc. .
•Libr. Meline.
S. act. réun.
S.- de Fieu. .
Ebénisteiie. . . .] 
Librairie Sc. . |
Fâb. Pianos. . •,|
H. F. Borin. . ,
Hoyoux...........
Fahr, de pap. . ’

, Lits de fer. . .
CHEMINS DE FER.

De Par. à St £er 
àV.r.d. 

a riv. g.
De Mülh. à Th. 
Gambart. .

I Luxembourg

VIENNE, LE 16 novembre.
Métalliques, 105 1)4 - Actions de la Banque, >401 *l*‘

Imprimerie de J.-Ble. Nog«BS*., rue du Pot-d’Or, n» 622, à l'ég®
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J5*1 /au S*ÖLITIQUE du 25 novembre ISS’Mx'

A SURENCHERIR

©’*»» rat©aatat

dito MAimm
EN BON ETAT ,

2toec granbeö fours ft jacöins
SISES

rue du vert-bois ,
PRÈS St. JACQUES, A LIÈGE.

L'une de ces maisons, n» 3^8 bis, occupée par M. Grain- 
dorge, est composée de trois pièces au rez de chaussée, cui- 
sioe , four, pompe, citerne , caves, et de quatre chambres 
à l’étage et greniers. - ^

La superficie ,avec les dépendances, est de 6 ares 3o metres
carres.
ELLE A ÉTÉ PROVISOIREMENT ADJUGÉE

POUR FRANCS 12,30o.

L’autre MAISON, n° 3a8, occupée par M, Briart ; ayant 
porte coclière et fesant le coin de la rue du Moulin , consiste 
en un rez de chaussée et 2 étages , avec salons , pièces, cabi 
nets, chambres, mansarde , grenier, cuisine, four, lavoir, 
pompes, caves,

REMISE ET ÉCURIE.

ELLE A ÉTÉ PROVISOIREMENT ADJUGÉE
POUR FRANCS 14,000.

ON PEUT SURENCHÉRIR CES PROPRIÉTÉS
JUSQU’INCLUS

LE 30 NOVEMBRE i837,

Par acte à passer devant le notaire PARMENTIER , en son 
étude , place duThéâtre Royal, à Liège-.

DANS LE CAS DE SURENCHÈRE, on réexposera , en même 
temps que les DEUX HABITATIONS ci-dessus , en VENTE 
publique , devant ledit notaire , au jour à annoncer ultérieu
rement et

Sur la mise à prix de francs 20,000 f 

LA BELLE ET GRANDE
MAISON A PORTE COGHERE ,

AVEC
COUR, JARDIN . ÉCURIE ET REMISÉ?

SITUÉE RUE DU MOULIN, PRÈS ST. JACQUES, N* 327,

Occupée par M. le professeur Dupont, d une superficie de 
8 ares 57 mètres carrés. ai43

& m ©ai & ©ma
L’HOTEL D ü GRAND CERF,

N®. 673, SITUÉ RUE DU DRAGON D'OR,

DERRIÈRE ST..-DENIS A LIÈGE ,

ayant porte cochère, grande cour et une superficie de 7 ares 
4 centiares.

Cet HOTEL se trouve dans le prolongement de la rue
DE LA CATHÉDRALE , QUE LE GOUVERNEMENT VIENT d’aUTO- 
RISER.

S’adresser, pour plus amples informations, au notaire 
BOULANGER, qui est chargé de cette vente, 2142

FACULTÉ DE SURENCHERIR
D'un 20/ne. du prix jusqu’inclus U 28 novembre 1837,

r OTE MM SOT H” ftëf,
AVEC COUR, JARDIN ET DÉPENDANCES»

D’unesnperficie del I ares 29 centiares, situés à LONGDOZ. 
adjugés au prix de _ fr. 35î5

20 Une MAISON cotée 3ig, sise place GRÉTRY, Outre- 
Meuse, à Liège, adjugée moyennant la somme de 2i5o

3° Et DEUX MAISONS, contiguës, cotées 328et 32g,situées 
aussi place GRÉTRY, adjugées ensemble au prix de 33oo

S’adresser au Notaire LAMBINON, place derrière l'Hôtel de 
Ville, k Liège. 2102

VENTE CONSIDERABLE

BI TilJIlli.
Le 5 DÉCEMBRE i837, 11 HEURES DU MATIN,

En la demeure du sieur ROMAINVILLE, garde-forestier, 
a St. Léonard, commune de MARCHIN, M. le baron de 
BARR DE COlMOGNE , rentier à HUY, fera VENDRE à l’en
chère , et à la recette du notaire LOUMAYE :

environ 30 bonniers de bois taillis ,
Contenant Perches, Wères, Étançons en grande partie 

d essence chêne et propre au charbonnage , croissant dans ses 
bois nommes Bertrand-Fontaine, Mavelin et Mélard, situés 
•n ladite commune de Marchin , à portée de Fléron et d’Ahin.

La situation avantageuse de ces bois, à une distance rappro 
■ c^îee de la Meuse, offre des moyens de transport faciles aux 

amateurs.
Ces taillis seront vendus en détail ou en trois masses, une 

pour chaque bois, au gré des amateurs.
On peut s’adresser aux gardes ROMAINVILLE et CHAR- 

*"ER» gardes desdits bois, dépositaires des mesurages et 
chargés de douner les renseignémens nécessaires. A CREDIT.

2106

VENTE DE LIVRES.
MARDI 28 NOVEMBRE,2 HEURES DE RELEVÉE,
Il sera PROCÉDÉ en l’étude et par le ministère de Mire. 

RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot d Or , à la vente aux 
enchères D UNE TRÈS BELLE COLLECTION de LIVRES de 
Jurisprudence, Médecine, Sciences, Histoire, Littérature,etc. 

Le CATALOGUE se distribue en léiudedudit notaire. 2i34

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
Suivant procès-verbal dressé par M* RENOZ, notaire à 

Liège, le ai novembre i837, les

Immeubles et Rentes
CI-APRÈS DÉSIGNÉS, ONT ÉTÉ ADJUGÉS, SAVOIR :

l. Une PRAIRIE , située commune de Hidy, vis k ri» do 
Chanxhe , contenant QUATRE BONNIERS 8 verges grandes, 
moyennant l3,5oo

a. Une RENTE de 4 francs 5o cent, due par le sieur 
Parent, de Fooz, moyennant 60

3. Une RENTE de 5 molds 7 setters, doe par M. 
Vincent Lamarche, de Liège, moyennant l,6lo

4- Une RENTE de 12 frs i5 cent., due par le sieur 
Jacquemyns, de Flémalle , moyennant 120

5. Une RENTE de g frs.,due par le eiour Riga, des 
Tawes, moyennant 85

Ou peut surenchérir ces biens et rentes d’un vingtième jus- 
qu’inclus le 2g novembre courant, par acte k passer devant le 
notaire RENOZ, en son étude, rue du Pot-d’Or. 21/fi

LUNDI 27 NOVEMBRE 1837,
A DEUX HEURES DE RELEVÉE,

M® MERRY, notaire, VENDRA AUX ENCHÈRES, 
en la demeure deM. J. J. VAUGOMONT, a l’hotel delapaix 
à HERVE.

TOE (filâHBE IMSOl,
PROPRE AU COMMERCE, SISE A HERVE,

Pesant le coin à la rue dElvaux , occupée par M. Paiisis 
Nivard.

Cette maison est libre de charges ; il y a facilité pour le 
paiement du prix.

S'adresser audit notaire, en son étude à Herve, pour con
naître les conditions. 21 i3

VENTE d’une BELLE MAISON de COMMERCÉ".
*—•

JEUDI 3o novembre 1837 , deux heures de relevée, il sera 
procédé en l’étude de Me RENOZ, notaire à Liège, A LA 
VENTE AUX ENCHÈRES 1" D'UNE BELLE MAL S ON 
DE COMMERCE, située à Liège, rue Vinave-d Ile, n. 6o3, 
Composée de plosieuis corps de bâtiinens, cours , etc.

2° d’un PETIT BATIMENT avec cour situé à Liège , rue du 
Mouton Blanc.

S’adresser pour les conditions de la vente à M® RENOZ, 
notaire , rue du Pot-d'Or. 2520

CATALOGUE
D’iIHE BELLI

©©ILILICTÏOT de M¥1IS
ET P’ANCIENS MANUSCRITS,

D’Histoire, Littérature, Philosophie, Théologie, Ecriture- 
Sainte, Droit, Médecine, etc., etc.,

Dont la vente aura lieu JEUDI 3o novembre, MARDI 5 et 
JEUDI 7 décembre 1837 , h 2 heures de relevée, Il la SALLE 
DE VENTES de A. DUVIVIER, rue Velbruck , n“ 45ï , où le 
CATALOGUE se distribuera le i3 novembre courant. 2o3a

VESTE
B'HMMEOTMES

SIS A LIÈGE , QUARTIER DE L’EST»

JEUDI 7 DÉCEMBRE 1837, a 9 heures du matin ,

Au bureau de la justice de paix des quartiers Nord et Est 
de la ville de Liège , rue Neuve , derrière le Palais , N° 44^ »

IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de M® PARMENTIER , Notaire à Liège à 
l’ADJUDICATION PUBLIQUE, aux ENCHÈRES et par LICI
TATION], en 6 lots, des immeubles ci-après désignés;

SAVOIR :

ter. Lot. — Une GRANDE MAISON, sise rue Sous l’Eau" 
près du pont d’Amercœur, n. 23 , où se trouve établi un an
cien CABARET TRÈS ACHALANDÉ , consistant au rez de 
chaussée, en une salle spacieuse, une pièce à côté , cuisina 
avec pompe, fournil, 4 chambres à l’étage , greniers, çaves »- 
vacherie voûtée; plus deux jardins, le tout mesurant 23 ares 
63 mètres carrés.

Cette propriété' joint k MM. Cox et Detombay-Lempereur.' 
Elle convient k un estaminet, une auberge ou fabrique.

2me. Lot.—Les 5[8es. de DEUX MAISONNETTES , n. 24:* 
contiguës k la maison ci-dessus, avec jardinet, joignant à 
Jacques Drion et au même Sr. Detombay.

3ms. Lot.—Une PIÈCE DE FONDS, sise au même lien , 
mesurant 19 ares 4^ mètres carrés , tenant anx Srs. Heptia , 
Laurent Bertrand et aux héritiers Jacquet.

4 me. Lot—Une PIÈCE DE FONDS , sise en Droixhe, com-r 
muna de Grivegnée , contenant il ares 86 mètres carrés, 
joignant anx héritiers Chefuay et de Libert Gathon.

5me. Lot.—Une MAISON, sise à Longdoz, n. 282, vis à via 
le moulin à Tan , composée de a pièces au rez de chausse'e , 
vestibule, pompe, deux étables, 4 chambres aux premier et 
deuxième étages, vastes greniers, caves, cours et jardin» 
tenant au Sr. Cotirardy et au chemin de Longdoz.

Elle est propre à un. fabrique.
6me. Lot.—Une pièce de JARDIN POTAGER, sise an mêmes 

ben, contenant 6 ares 4? mètres carrés, tenant audit « ear 
Cocrardy et k Arnold F<vdart.

S’adresser audit uotaire PARMENTIER, pour connaître le* 
conditions. 2960

MARDI 28 NOVEMBRE , 10 heures du matin , il sera 
PROCÉDÉ par le ministère de M«* BOULANGER et RENOZ * 
Liège, en l’étude de ce dernier, à la VENTE aux enchères»

D’UNE BONNE MAISON »
PROPRE A TOUT GENRE DE COMMERCE,

Située à Liège, à côté de l’hôtel de ville , n° 83, dépendant 
de la succession de Mme. veuve DETRIXHE.

S’adresser pour les conditions de ladite vente , à, 
M® RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or , dépositaire des titres.;

LICITATION VOLONTAIRE
ENTRE MAJEURS ET MINEURS.

BELLE VENTE DE BOIS.
JEUDI 3o NOVEMBRE 1807 , à une heure de relevée,

j AU RIVAGE DE CHOKIER,
Le notaire BIAR vendra, à la recette de l’ancien notaire 

DELVAUX, une grande quantité de BOIS, savoir :
Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres, Bois de Fosses,

Jantes, Rais »Planches de Hêtre, etc. AU COMPTANT. ai5r

LE MARDI 28 NOVEMBRE 1837 , a dix heures du matin,

La dame veuve DAWANCE et ses enfants feront vendre aux 
enchères publiques , en l’étude et par le ministère de M® 
GILON, notaire à Seraing sur Meuse , pour sortir de l’in
division ,

PREMIER LOT.

a UNE TRÉS BELLE ET BONNE BRASSERIE, avec chau
dières , cuves, refoidissoirs , tonneaux , et tous les ustensiles 
nécessaires à son activité, maison d’habitation , bâtiments d’ex
ploitation, cour, jardin et dépendances formant un ensem
ble clos de murs, très avantageusement situé, à Seraing sur 
Meuse, au centre de la commune, au bord de la Meuse et ayant 
des abords faciles.

b UNE PRAIRIE vis-à-vis garnie d’arbres à fruits et close 
de hayes vives en bon état.

DEUXIÈME LOT.

UNE PIÈCE DE TERRE, silnée en lieu dit Maref, même 
commune, contenant vingt-un ares septante huit centiares.

TROISIÈME LOT.

UNE IDEM ; située au Molinet audit Seraing , contenant 
environ treize ares sept centiares.

QUATRIÈME LOT.

UNE IDEM» en la campagne de Morehamps, audit Seraing ’ 
contenant dix ares quatre vingt huit centiares.

CINQUIÈME LOT.

Une RENTE PERPÉTUELLE de sept florins et dix sous da 
Liège, due par Pierre Delor, à Flémalle Grande.

La brasserie est en bon état et très bien achalandée. Les 
bâtiments sont solidement bâtis et commodément distribués, 
il y a sécurité pour les acquéreurs, les titres de propriété et 
le cahier des charges sont déposés en l’étude dudit Notaire.
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MMSDÏÏ.1TÏ IMS»
SIS

A ANS ET GLAIN,
A SURENCHÉRIR.

JUSQU ’INCLUS LE 2 DÉCEMBRE i837 ,
On peut surenchérir d’on io*, par acte à passer devant le 

»{notaire PARMENTIER , a Liege ,

URîE MAISON » «• «s..
Avec conr et 2 PIÈGES DE FONDS d’une contenance de 

, j6 ares 69 mètres carrés, située à Ans , au Haut Douy, adju- 
pour , -j . -fe 170° f*

Plus un CAPITAL de Trs. 486 a3

^Ensemble ifrs. 2i68 23

A VENDRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
LE VENDREDI Xer DÉCEMBRE 1837, a. 3 heures de relevée, 
en l’étude et par le ministère de maître DEBEFVE, notaire 
à Liège ,

UWE BONNE MAISON,
ï-siluée en cette Ville de liège , rue Hocheporte , portant le 

«1® 99.
Cette vente offre toute sécurité pour acquérir , de même 

«que des facilités pour le paiement du prix.
S’adresser audit notaire , rue Sœurs de Hasque, n° 281.

2118

A VENDRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

T NE BELLE Et BONNE MAISON ,
Sise en la ville de Liège, rue LULAI DES JÉSUITES, sous 

Te n. 224, composée de plusieurs places au rez de chaussée , 
cour et chambres aux étages , surmontés de greniers ; cette 
maison , reconstruite depuis peu , se trouve en très bon état ; 
très avantageusement placée aux abords du nouveau Pont sur 
la Meuse , elle est propre à tout genre de commerce.

L’exposition aura lieu le lundi 11 décembre 1837 , à trois 
heures du soir, en l’étude et par le ministère de M* DE’ 
BEFVE , notaire, rue Sœurs de Hasque, n. 281 , à Liège, 
où l’on peut s'adresser pour prendre communication des ti
tres de propriétés et des conditions de la vente. 2I20

IÆ POIÏTIOÜE

FACULTÉ DE SURENCHERIR
DUN so* DU PRIX,

JUSQU’INCLUS LE 5 DÉCEMBRE i837.

.UNE MASSON, -
Four , fournil , puits , cour et autres dépendances avec 17 

ares 45 centiares de jardin y contigu,situes au HAUT-PRE, 
commune de Liège , adjugés au prix de fr. 7000

S'adresser au notaire LAMBINON, place derrière l’Hôtel

-GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

de Ville , à Liège. 2I7I

EAU BLANCHE
ET

PRISONS UE LIEGE.
2lbiubieation lies fourniture«.

INCOMPARABLES

B! m, »ttti mmw a
NOUVELLE pVÊCOUVEIVTE PAR M. HORNER, MÉDECIN, 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE FRANÇAISE ET DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS 

SAVANTES.

2bi« trè«-impertant
Pour la guérison radicale des maladies secrètes et fleurs

blanches, en six ou dix jours, sans mercure ni tisane.
Les personnes atteintes de l’une ou de l’autre de ces ma 

ladies, soit nouvelles , soit anciennes, peuvent être guéries 
par cette nouvelle méthode.'

Jusqu’à ce jour on a cru que les maladies secrètes atta
quaient toutes les parties du corps, c’est une erreur recon
nue par les médecins les plus expérimentés. Il est prouvé que 
ce qui est sensible au corps , ce sont les bols, les pilules et 
le mercure; et cependant on u’employait pas d’autres moyens 
de guérison dans ces sortes de maladies.

Les nombreuses expériences que l’inventeur a faites de 
celte eau lui donnent la satisfaction d’offrir au public le ré
sultat de ses études, le succès a surpassé son attente; aussi 
garantit-il une guérison radicale en six jours, ou en dix au 
plus aux individus qui mettront en lui leur confiance , sans 
qu’il s’ensuive aucune conséquence nuisible.

D’après le prospectus , vous vous traitez vous-même dans 
le plus grand secret même en voyage, puisqu’il n’y a ni 
tisane ni régime à suivre.

Dépôts chez M. DEFOOZ, pharmacien, rue Vinave d’Ile’, 
n 38, à Liège ; à Bruxelles chez M. VANHINSBERG , pharj 
macien , place de la Monnaie, n. 5 ; à Ath , ch, z M. CAM- 
BRELIN , pharmacien, à Namur; chez M. MOUVET JAU- 
MOTTE, pharmacien ; à Diuant, chez M. MATHIEU , phar
macien.

LE VENDREDI rër. DECEMBRE Î837, a dix heures du 
Matin , devant la, COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 
PRISONS de Liège , siégeant à l’hôtel du gouvernement pro
vincial.

IL SERA PROCÉDÉ

A L’ADJUDICATION DES FOURNITURES

nécessaires à la nourriture et à l’entretien des prisonniers de 
la maison de sûreté civile et militaire de Liège pendant l’an-, 
néei838.

Les soumissions devront être remises chez le concierge de 
l’hôtel du gouvernement le jour de l’adjudication., à g heures 
du matin au plus tard; après, elles ne seront plus reçues.

On peut prendre inspection" du cahier des charges à l’hôtel 
du gouvernement, 3e. et 4e. Divisions, et chez le concierge 
de la prison du palais.

Faiten séance de la commission administrative des prisons 
de Liège, le 21 novembre T837-

Le vice-président, DEWANDRE.
Le secrétaire, E. V. GODET. 2147

AVIS,
Il sera procédé le 1er. décembre prochain , à midi, au mi

nistère de la Guerre , à Bruxelles, à l’adjudication de la four
niture des objetsd’e'qui oement ci-après désignés pour le service 
de l’armée pendant l838; savoir :

9000 peignes à cheveux.
6000 idem à crinière.
80.000 paires de chaussettes.
26.000 chemises.
15.000 pantalonsde toiles blanche , pour les troupes à pied.
15.000 paires de guêtres de toile blanche, pour les troupes 

à pied.
ro,ooo caleçons de toile.
7000 Musettes de cavalerie,
45oo Musettes d artillerie.
30.000 Mètres dé toile à doublure.
Les cahiers des charges et conditions auxquelles celte adju

dication aura lieu sont déposés au bureau Militaire de 
l’administration provinciale où il pourra en être pris con
naissance.

A Liège, le ai novembre 1837.

dont
8 Actions 120 frs. 

x verte gagnant forcément.
i Action 20 frs. l5 Actions 200 frs. 

dont 2 vertes gagnant forcément,

AVEC AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE ,

VEKTE IRRÉVOCABLE PAR ACTIONS
DE LA

©rtutîir 0rtgnmm et Cljâtrau hr tDcmwartsljoff
ut m iiiihis tiaaii »

Taxées juridiquement, suivant acte déposé auprès dè la chambre aulique impériale et royale , à UN MILLION cifo 3oo
FLORINS 25 r., valeur de Vienne.

Cette vente contient en outre 25,320 gains accessoires, de florins 100,000, 60,000, 3o,ooo , 20,000, i5,ooo, 3 de 
2 de 5,uoo, 4,000, 3,ooo, 2,000,etc. , etc. , s’élevant à UN DEMI-MILLION 4,i5o FLORINSV. D. V.,

DEMANDE
,1 ...... - ,

EN EXTENSION DE CONCESSION DE

MINES DE HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

18 HECTARES, 63 ARES , 83 CENTIARES,

DÉPENDAIS DES

COMMUNES DE VAUX-SOUS-CHEVREMONT et CHÊNÉE*

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le r6 novembre 1837 , sous le n° 162g du réper
toire particulier , M. Léopold baron de Stockhem , domicilié 
à Verlaine , agissant tant pour lui que pour son frère Charles 
baron de Stockhem , héritiers de feu le baron de Villenfagne 
de Sorinne et Pierre Brahy , de Vaux Sous Chevremont, con
cessionnaires de la mine de Foxhalle à Vaux-Sous-Chevre- 
mont en se rattachant à une demande formée par eux, le 
14 mai 1822,-et qui a été rejettée sous le gouvernement 
précédent, ont formé one demande en extension de con
cession de mines de houille , gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de dix huit hectares soixante trois ares 
quatre vingt trois centiares dépendans des communes de 
Vaux Sous-Chevremout et Chênée et dont la délimitation est 
ainsi qu’il suit ;

A L’OUEST,
Partant de la borne de la propriété du sieur Théodore Bo- 

namanx , située au chemin de la Campagne de la Cour , par 
une ligne droite longue de quatre cent uonaute deux mètres 
tirée sur l’angle sud ouest de la maison du sieur Léonard 
Jeunehomtne, située sur le revers nord d'un ravin et fond de 
Piesseroux et s’arrêtant au ruisseau du fond de Piesseroux 
dit de Neufçour.

AU NORD,
Remontant alors ce ruisseau jusqu’à l’angle Nord-Est delà 

prairie dépendantade la ferme Laurent , située eu Lieu dit 
Piesseroux , point de contact avec la concession accordée 
aux demandeurs, par arrêté royal du 27 oolobre 1827.

A L’EST ,
De ce point par une ligue droite longue de cent soixante 

douze mètres environ se terminant à l’angle Nord-Ouest du 
corps de bâtiment principal de ladite ferme Laurent, pre
nant alors le sentier qui conduit an chemin de Piesseroux à 
Chênes et le continuant jusqu’à la barrière du Clos de cette 
ferme. Puis longeant un petit talut et les haies séparant les 
propriétés des représentans deM. de Villenfagne et du sieur 
Laurent, jusqu’à la rencontre ,’au chemin de Beine à Chênée, 
du bois de Bduharmont appartenant auxdits représentans ds 
M. de Villenfagne.
' ‘ AU SUD, ;

Prenant alors le chemin de Beine à Chênée et le conti
nuant jusqu’à un carrefour; puis longeant les haies Nord 
d’un terrain vague se rendant au chemin de la campague de 
la Cour , jusqu'à la borne placée à l’angle Nord-Ouest de la 
propriété du sieur Bonamaux, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers la 
somme annuelle de cinquante deux centimes 91/100* (25 
cents) par hectare.

Là DÉPUTATION PEHMANENTJ2
‘ 1 ' DU

CONSEIL PROVINCIAL,
DE LIÈGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 18I0 

ET 2 MAI i83y ,____
ARRETE «

i® Les colleges des bourgmestres et échevins de L>ege 
Chênée , Vaux-Sous-Chevremont et Verlaine , feront amener 
pendant quatre mois consécutifs, la demande en extension

•10,000 , 6,000, 
parmi lesquels

ONZE PRIX 
un brillant service 
de la valeur de florins 9,000

L’achetenr

D AT.GENrERIE superbe, confectionnée par les plus célèbres artisans , dans le goût le plus m 
ice de table de la valeur de florins 3o,ooo ; un.très beau service de café et thé,avec une toi!

etc. .etc.

oderne , savoir ; 
toilette pour daines

PRIX D TINS ACTION ORIGINALE. 20 FRANCS-
h acheteur de six actions en reçoit deux gratis dont i verte , gagnant forcément ; et en prenant dix actions pour 200 frs., 

on ouueut b gratis dont 2 vertes. Le moindre gain affecté à une de ces actions verles est ^florins, mais elles jouissent de 
T £PâMCa ier,1de participer à un tirage spècial de primes de florins 100,000, 3o,ooo , 20,000 , plusieurs de dix

üiage auia liv,u irrévocablement le 5 janvier i838 , à Vienne, sous la garantie du gouvernement. — En s’adressant à la 
“...sou si. s g 1 > qm est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit les actions, le prospectus français, de
““ E i'ÏS ' * » * ■«■ 1» « , il- P* ’’

pmre sans Pfl/>ansmr. J. K. TRIER et Cie.,
Banquiers et receveurs générai^ à Francfort §• M. 173«

de concession ci-dessus analyse’e ; ils feront aussi pu

les

celtedemande , chaque dimauche, à l’issue de l’office, devaj1 
la porte de la maison commune et de l'église paroissia • 

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seron 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 41U®’ nl 
de publication ; il pourra être pris au bureau des rames 
l'administration provinciale , plus ample connaissance e 
demande dont il s’agit. •

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième ® 
s autorités susnommées nous adresseront les cet > 

constatant les publications et affiches, ainsi que les °PP _ 
sitions qui pourront leur être parvenues.. ^ r(M

Le présent sera inséré dans deux des journaux de F 
vince et expédié aux colléges prédésigués.

En séance à Liège, le 21 novembre 1837. re's;deriU 
Préseus : MM. baron Vandensteen , gouverneor-p .

Delfosse, Scronx , Boussemart, Hubart, J! 
” Lhoimeux , et F, N. J. Warzée, greffier , f

ont signé à la minute.
PoQT expédition conforme

Le greffier provincial, -sa* % N. J. WARZEÈ;o. _ w Bicr. ■:


